
	
27 janvier 2018, 96ème Cercle de Silence du Mantois, 9ème année.  
 
 

Avec, ou sans papier, 
l’étranger est une personne 
la dignité de chaque 
personne 
ne se discute pas,  
elle se respecte 
 

Notre silence le crie 

             Le Cercle de Silence 
 
 

est une action non violente, qui rassemble 
régulièrement, dans un espace public, des hommes  
et des femmes de divers horizons et de toutes 
convictions philosophiques, religieuses et politiques. 
Il s’agit d’alerter les citoyens sur le sort réservé aux  
personnes étrangères venues en France pour mieux  
vivre ou sauver leur vie.  

 

Par notre participation au Cercle de Silence : 
 

Nous voulons dénoncer les traitements inhumains et dégradants réservés aux migrants du 
seul fait qu’ils n’ont pas de papiers en règle, les humiliations liées aux contrôles et 
« interpellations au faciès ». 
 

Nous voulons dénoncer les obstacles administratifs qui visent à rendre de plus en plus 
difficile l’obtention d’un titre de séjour et qui forcent les personnes à vivre et à travailler dans la 
peur et la clandestinité. 
 

Nous refusons les lois de plus en plus contraignantes et les suspicions dont sont victimes les 
demandeurs d’asile qui sont exposées à de graves dangers dans leur pays d’origine. 
 

 Nous refusons les conditions de vie dans les centres de rétention administrative, les zones 
d’attente des aéroports et, avant tout, leur existence. 
 

Nous refusons que soient adoptées et appliquées en notre nom des décisions (lois, décrets, 
circulaires) qui brisent des vies humaines, des couples, des familles et maintiennent des 
personnes dans la peur et l’absence de tout projet. 
 

Nous voulons que la France reste un pays d’accueil, sans cesse enrichi et transformé par 
l’apport de personnes venues du monde entier, une France où il est possible de vivre ensemble.  
 

Nous en appelons à la conscience de touts et vous invitons  
à rejoindre le Cercle de Silence du Mantois, 
entre 11h et midi, le 4ème samedi de chaque mois, 
place Saint Maclou à Mantes-la-Jolie.  
 

Prochains rendez-vous : 24 février, 24 mars, 28 avril, 26 mai, 23 juin...  
cerclesilencemantes@yahoo.fr 
 
Le Cercle de Silence est composé de citoyen(ne)s dont certain(e)s sont membres de : Ligue des Droits de l’Homme, 
Pastorale des migrants, Réseau Chrétiens-immigrés, Réseau Education Sans Frontières, Equipe paroissiale d’accueil des 
migrants, Action Catholique Ouvrière, Secours catholique, Association de Solidarité avec les Travailleurs Immigrés, 
Communauté Chrétienne Africaine de Mantes, Droit Au Logement, Délégués Départementaux de l’Education Nationale, 
Ensemble pour une Gauche Citoyenne, Collectif de Réflexion et d’Initiatives Citoyennes.  

Ne pas jeter sur la voie publique  



8 ans déjà ! 96 cercles de Silence 
 

Mantes- la Jolie, le 27 janvier 2018.  
 

Voilà 8 ans que chaque quatrième samedi du 
mois, des hommes  et  femmes de toutes 
convictions philosophiques, politiques et 
religieuses se réunissent en cercle, en silence, 
par tous les temps, de 11 heures à midi, place 
Saint Maclou. Ils manifestent silencieusement 
contre toutes les injustices faites aux migrants, 
demandeurs d’asile et sans-papiers. Notre 
silence crie notre indignation devant la politique 
migratoire française et européenne. Il y a 
actuellement 156 Cercles dans toute la France. 
Il y en a aussi en Suisse, en Espagne… Tant 
que les raisons  de notre indignation 
demeureront, notre Cercle durera ! 

 

 
 

RAMY un réseau des solidarités en Yvelines.  
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Au printemps, les États généraux des 
Migrations : 470 associations et collectifs 
citoyens ont décidé de s’organiser pour 
proposer une autre politique migratoire et 
pour être entendus. Une première session 
nationale est prévue au printemps 2018. Il 
s’agit de faire entendre une parole commune 
qui n’est pas la parole xénophobe. 
Il faut « faire comprendre que les français 
sont accueillants et que nous sommes 
nombreux à ne pas nous reconnaître dans la 
politique menée aujourd’hui. » 

 

Dans les Yvelines, des associations s’organisent pour montrer leur solidarité avec les 
exilés et les demandeurs d’asile : 

• le Réseau Accueil Migrants Yvelines (RAMY) se met en place pour partager des 
informations, s’entraider et participer aux « États généraux des Migrations » au 
printemps prochain. Organismes, associations et particuliers yvelinois y sont les 
bienvenus ! contact@réseau-amy.org 

• Les petits déjeuners à la Préfecture de Versailles : tous les lundi et jeudi matin tôt, 
viennent à la rencontre des personnes qui font la queue depuis de nombreuses 
heures et leur apportent un peu de réconfort avec boissons chaudes et 
viennoiseries. 

• A la PADA de  Limay (plate-forme d’accueil des demandeurs d’asile), c’est tous les 
jours que des équipes de bénévoles se relaient pour apporter des boissons 
chaudes et des gâteaux. 

 

Ici, à Calais, dans les Alpes et dans bien d’autres lieux en France, de nombreuses actions 
montrent que l’on peut accueillir dignement les personnes qui cherchent refuge en France. 
 
Les permanences de la Ligue des Droits de l’Homme: tous les mercredis de 18h à 20h (sauf le 
5ème mercredi du mois) Maison Mandela, 9 rue Edmond Debeaumarché78711 Mantes-la-Ville. 
tél : 07 71 73 0044 courriel : LDHmantes@orange.fr  
 


